
 

� Messes    avec remise des cendres 
 

8 h 30  Cathédrale Notre Dame 
8 h 30   Eglise de l’Immaculée Conception (Ht Pont) 

    19 h Chapelle Sainte Croix (Longuenesse) 
 

 
� Célébrations    avec remise des cendres 

 

 10 h  Chapelle Sainte Croix, avec les enfants 
 14 h 30 Eglise de l’Immaculée Conception 
 18 h  Eglise Saint Jacques (Tatinghem) 
 19 h  Relais Ste Catherine (Longuenesse) 

 

 

PAROISSE SAINT BENOIT EN MORINIE  
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